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On le sait malade, peu apprécié 
et encore moins utilisé. Le dossier 
électronique du patient (DEP) 
nécessite un traitement de choc 
pour trouver, enfin, le chemin du 
succès auprès des utilisateurs et 
des prestataires de santé. Pour le 
réanimer, la Confédération pro-
pose une centralisation étatique 
du dossier électronique du 
patient. Au passage, l’outil change 
de nom et devient le dossier élec-
tronique de santé (DES). Il sera 
doté d’une nouvelle loi fédérale, 
la LDSan, dont le message a été 
transmis au parlement hier.

L’évolution proposée n’est pas 
que sémantique, «elle s’inscrit 
dans un changement de para-
digme profond, a expliqué Elisa-
beth Baume-Schneider, conseil-
lère fédérale chargée de la Santé. 
Ce changement de nom indique 
clairement un nouveau départ. Le 
Conseil fédéral désire proposer 
un service pour tous qui nous 
accompagne toute notre vie.»

Les différents éléments qui ont 
poussé le gouvernement à chan-
ger de cap sont connus depuis 
longtemps. La gestion décentra-
lisée, complexe et répartie entre 
plusieurs acteurs régionaux et 
privés de l’outil,  peine à 
convaincre. En septembre, seules 
123 559 personnes avaient ouvert 
un dossier électronique du 
patient dans le pays. «Son utilisa-
tion est clairement en dessous 
des attentes, a confirmé la 
ministre de la Santé. De plus, trop 
de prestataires de soins ne sont 
pas affiliés et le retard technique 
est inacceptable. Globalement, la 
situation actuelle n’est pas satis-
faisante.» Des griefs qui pour-
suivent le programme depuis son 
introduction progressive en 2020. 
Au point de lui valoir le surnom 
de «cimetière à PDF», a encore 
noté la Jurassienne.

L’évolution la plus importante 
concerne l’infrastructure tech-
nique centralisée: «La Confédéra-
tion sera responsable du système 
d’information et veillera à ce 
qu’une solution uniforme soit 

mise en place en Suisse», assure-
t-on à l’Office fédéral de la santé 
publique (OFSP).

Des coûts encore flous
Pour réussir ce saut, le dossier 

électronique de santé sera auto-
matiquement et gratuitement mis 
à disposition de la population. Ce 
sont les cantons qui s’occuperont 
de prévenir leurs habitants res-
pectifs. Les personnes qui ne 
veulent pas d’un tel dispositif 
pourront le refuser. Une méthode 
appelée «opt-out» qui est égale-
ment pratiquée en Autriche, où 
seule 3% de la population a fait 
usage de son droit d’opposition. 
Pour adhérer au DES, la Confédé-

ration prévoit trois possibilités: 
en ligne avec son identité électro-
nique (e-ID), au guichet des com-
munautés qui gèrent l’outil 
(comme Cara en Suisse romande) 
ou lors d’une consultation médi-
cale. Par ailleurs, la centaine de 
milliers de personnes qui ont déjà 
ouvert un tel dossier ne devront 
pas recommencer à zéro au 
moment de l’introduction du nou-
veau, prévue pour 2030. Les infor-
mations consignées seront 
migrées automatiquement dans 
le nouveau format.

Le DES s’adressera à l’avenir à 
l’ensemble de la population et 
chaque titulaire sera propriétaire 
des données stockées: du statut 

vaccinal aux résultats de labora-
toire les plus récents. Chacun 
pourra décider quelles informa-
tions figurent dans le dossier et 
qui y a accès. Sans autorisation 
du titulaire, personne ne pourra 
consulter un DES, sauf en cas 
d’urgence vitale. Un historique 
d’accès permettra alors de véri-
fier a posteriori qui a consulté 
quelles informations et à quel 
m o m e nt .  Pou r  E l i s ab eth 
Baume-Schneider, il s’agit de pro-
poser «un outil utile qui puisse 
servir d’archives à long terme».

Du côté des professionnels de 
santé, ils seront tous raccordés à 
la plateforme. Des médecins aux 
hôpitaux en passant par les phar-

macies, les EMS, les laboratoires 
et les centres de soins. Les docu-
ments pertinents seront enregis-
trés automatiquement dans le 
DES. Pour y arriver, les différents 
acteurs du système de santé 
devront travailler avec des stan-
dards communs, et des projets 
pilotes sont prévus pour que les 
données structurées soient inté-
grées plus facilement. Anne Lévy, 
directrice de l’OFSP, en est 
convaincue: «Cela améliorera l’ef-
ficacité et la qualité des traite-
ments. De quoi réduire également 
les redondances», et le travail 
administratif.

Si le futur dossier sera gratuit, 
il aura néanmoins un coût, mais 

la nouvelle loi n’est pas assortie 
d’un crédit d’engagement. Il est 
dès lors difficile de connaître la 
facture exacte de cette nouvelle 
mouture. Mais des estimations 
sont tout de même disponibles 
dans le message transmis au par-
lement: «Les coûts d’investisse-
ment pour un nouveau système 
d’information technique sont 
grossièrement estimés à plu-
sieurs dizaines de millions de 
francs.» Il y est également men-
tionné que «les coûts récurrents 

d’exploitation du système d’in-
formation sont estimés à 
quelques dizaines de millions de 
francs par an». La Confédération 
assumera les coûts d’achat de 
l’infrastructure, qui fera l’objet 
d’un appel d’offres. Et, de leur 
côté, les cantons assumeront les 
coûts d’exploitation courants.

Le projet de centralisation pré-
senté hier répond à l’ensemble 
des propositions, soutenues par 
90% des parties prenantes, lors 
de la procédure de consultation 
menée en 2023 et aux critiques 
émises par Contrôle fédéral des 
finances fin octobre. Ce dévelop-
pement satisfait également 
Patrice Hof, secrétaire général de 
Cara, la communauté qui gère la 
majorité des dossiers électro-
niques du patient en Suisse 
romande: «Nous nous réjouissons 
de voir que le Conseil fédéral vise 
une participation facilitée de l’en-
semble des prestataires de soins 
par l’imposition de standards 
techniques permettant l’échange 
automatique d’informations 
entre les logiciels cliniques et le 
dossier électronique.» ■

Dossier électronique, nouvelle mouture
MÉDECINE �Ne l’appelez plus «dossier électronique du patient». Cet outil informatique devient le «dossier électronique de santé»  
à la faveur d’une centralisation technologique. Elisabeth Baume-Schneider a présenté les contours de cette évolution hier à Berne

Le dossier électronique de santé sera automatiquement et gratuitement mis à disposition de la population. (NEUCHÂTEL, 25 OCTOBRE 2021/JEAN-CHRISTOPHE BOTT/KEYSTONE)
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Qui a dit que nos institutions étaient
exemplaires? Certainement pas le parle-
ment vaudois, qui a présenté mercredi, par 
la voix de la Commission des institutions et
des droits politiques (Cidropol), sa révision 
de la loi sur le Grand Conseil (LGC). Ce chan-
tier, lancé il y a cinq ans, vise à améliorer 
l’organisation et le fonctionnement du légis-
latif. Le rapport 2024 de la Commission de 
gestion (Coges) relevait déjà un grave pro-
blème: 316 objets déposés étaient en retard
de traitement par le Conseil d’Etat, qui dis-
pose d’un délai de trois mois pour répondre 
à une interpellation. Aujourd’hui, le chiffre 
a encore augmenté et s’élève à 346. En paral-
lèle, 207 objets attendent toujours d’être ins-
crits à l’ordre du jour du Grand Conseil.

Sans accuser le gouvernement, les dépu-
tés reconnaissent leur part de responsabi-
lité dans ce goulet d’étranglement qui n’en 
finit plus. Président de la Cidropol,
Alexandre Démétriadès a ouvert la présen-
tation en posant ce constat. Pour y remé-
dier, les 15 membres de la commission, 
représentant toutes les forces politiques, 
proposent d’agir sur trois plans: la forme et

le suivi des interventions, l’organisation des 
débats et les moyens à disposition.

Pas moins de 90 articles et 150 alinéas de 
la LGC sont concernés. Parmi les mesures
phares: le Conseil d’Etat pourra désormais
répondre oralement aux interpellations
dans un délai de trois mois, et certains pos-
tulats pourront être transmis directement
au gouvernement. En cas de non-réponse 
dans les délais, le Bureau du Grand Conseil
pourra saisir une commission ou classer 
l’objet.

Différentes formes de débats
Les débats, eux, adopteront de nouvelles 

formes: le débat réduit limite chaque inter-
venant à une seule prise de parole; le débat
organisé – censé devenir le plus fréquent –
accorde une liberté totale aux porte-parole, 
rapporteurs et auteurs d’objets, mais une 
seule intervention aux autres députés. 
Enfin, la troisième formule reste libre de
toute contrainte. «En cas de retards impor-
tants dans le traitement des objets, une
directive du Bureau élargi [chefs de groupe 
inclus, ndlr] peut limiter le temps de
parole», précise Carole Dubois (PLR),
vice-présidente de la commission.

Ces éléments techniques intéresseront 
avant tout les principaux concernés. Pour 
le reste, difficile d’affirmer que les
15 membres de la Cidropol ont eu le courage
de s’attaquer réellement au nœud du pro-
blème, c’est-à-dire l’empilement des dos-
siers et la surcharge administrative qui en

découle. Alexandre Démétriadès l’a
confirmé mercredi, la commission a refusé 
d’entrer en matière sur les questions de
limitation du nombre de dépôts par forma-
tion politique. Idem pour le temps de parole, 
qui ne sera restreint que partiellement.

Marcher sur une ligne de crête
A la place, elle introduit des ajustements 

jugés plus souples. Les députés seront inci-
tés à ne plus développer leurs interpella-
tions. S’ils le demandent, ils pourront le
faire pour un temps de parole maximal de
une minute trente. Quant à l’heure men-
suelle des questions orales – qui a souvent
tendance à déborder –, celle-ci sera mieux 
encadrée avec une durée fixe et des réponses
ne pouvant dépasser trois minutes. De plus, 
chaque formation devra se contenter de 
deux à trois questions au maximum. «Ce
n’est pas rien, témoigne Alexandre Démé-
triadès. L’un des enjeux des parlementaires 
est d’obtenir des poches de visibilité. Déve-
lopper son interpellation ou poser sa ques-
tion orale devant le plénum n’est pas un
geste anodin. C’est aussi le moment où l’on
montre qu’on est efficace.»

Si le président de la Cidropol admet que 
la refonte de la LGC aurait pu être plus
contraignante, il évoque des compromis
qui font suite aux préconsultations qui ont
été réalisées auprès des partis et du
Conseil d’Etat. «Nous marchons sur une 
ligne de crête et nous avons toujours
essayé de placer le curseur au bon endroit.

Nous avons choisi de nous orienter vers 
un modèle de cadrage des interventions
plus que de restrictions. Il est important 
de rappeler que nous avons été élus par le
peuple. Réduire le temps de parole ou le
nombre de dépôts va à l’encontre de notre 
droit fondamental.»

Une refonte qui peut évoluer
Présente dans la salle, la députée Elodie

Lopez (Ensemble à gauche) salue un projet 
qui va dans la bonne direction. «Certains 
changements seront importants pour notre
groupe qui ne peut pas s’appuyer sur un 
conseiller d’Etat. La limitation des ques-
tions orales n’aura pas le même impact pour
les différentes formations politiques. En 
revanche, je me réjouis que les membres de
la commission – qui représentent toutes les
forces du Grand Conseil – se soient mises 
d’accord sur un compromis.» Pour le Vert’li-
béral Aurélien  Demaurex, cette refonte 
atteint la limite de ce qui était envisageable 
pour garantir un compromis efficace.

L’entrée en vigueur de ce projet est espé-
rée pour la prochaine législature. «Cer-
taines lignes vont encore évoluer, estime
l’écologiste Yannick Maury. A nous de 
mobiliser nos collègues de parti pour bien 
leur expliquer les enjeux et qu’ils puissent 
s’approprier cette loi.» L’objectif étant que 
les remarques remontent directement à la
Cidropol afin d’éviter de refaire les débats. 
Avec ce sujet, il serait malvenu que le 
serpent se morde la queue en plénum. ■

INSTITUTIONS Face à l’engorgement 
du parlement vaudois, une commission 
propose une refonte de la loi sur le Grand
Conseil. L’objectif étant d’accélérer le
traitement des objets et de rendre les
débats plus efficaces

Le Grand Conseil vaudois s’attaque à la question de son efficacité

ATS

Stefan Uhlenbrook dirigera l’Of-
fice fédéral de météorologie et de 
climatologie (MétéoSuisse) à partir
du 1er février 2026. Le Conseil fédé-
ral l’a nommé hier à ce poste pour 
succéder à Christof Appenzeller, 
qui prend une retraite anticipée.

Stefan Uhlenbrook dispose de 
larges compétences en matière
de météorologie et de climatolo-
gie ainsi que d’une longue expé-
rience, notamment à l’interna-
tional, a indiqué la ministre de 
l’Intérieur Elisabeth Baume-Sch-
neider en conférence de presse à 
Berne. Il bénéficie en outre d’un 
vaste réseau au sein du monde aca-
démique et des organisations inter-
nationales. 

Agé de 56 ans et de nationalité 
allemande, Stefan Uhlenbrook a 
salué le «rôle central» et la réputa-
tion au niveau mondial de Météo-
Suisse. ■

BERNE FÉDÉRALE �Stefan 
Uhlenbrook a été nommé à la tête
de l’Office fédéral de météorolo-
gie et de climatologie, qu’il diri-
gera à partir de février 2026

MétéoSuisse  
a un nouveau 
directeur 

Les personnes qui 
ne veulent pas 
d’un tel dispositif 
pourront  
le refuser


